
Editorial

Les vacances terminées vous avez tous repris le chemin du bureau, de l’école,…après, nous l’espérons, un repos bien mérité.

Professionnels ou toujours étudiants, il vous faut poursuivre avec enthousiasme les buts que vous vous êtes fixés.
Nous mettrons tout en œuvre pour vous permettre d’y parvenir dans les meilleures conditions possibles tant au niveau de 
vos études que de la formation permanente.

Dans ce domaine, nous avons signé des conventions avec des organismes soucieux de vous présenter un programme 
complémentaire à nos conférences du vendredi après-midi.
Vous trouverez le détail des manifestations que nous organisons et celles où nous participons dans notre rubrique  
« Formation permanente » de notre site internet  www.cbcec.be .

Afin de réussir ce programme ambitieux, nous recherchons et comptons sur le soutien 
de quelques partenaires désireux de s’investir à nos côtés.

2009 verra les premiers bacheliers sortir de notre école grâce au partenariat signé 
avec l’Ecole Supérieure des Affaires de Namur (CBCEC Namur-Luxembourg) et en 
septembre prochain débutera le nouveau cycle post-baccalauréat en remplacement des 
cycles actuels d’expertise comptable et de conseil fiscal.

Le 27 juin dernier avait lieu la proclamation des résultats de l’année 2007-2008 et 
c’est ce 14 novembre que nous aurons le plaisir de remettre leur diplôme à nos élèves 
ayant terminé le cycle de comptable, d’expertise comptable et de conseil fiscal lors 
d’une soirée rehaussée par la présence de nombreuses personnalités.

Le Conseil d’Administration et la Direction de l’Ecole ont le plaisir de vous inviter à cette 
soirée qui se déroulera à :

« LA FERME DE GABELLE »
Plaine de la Sarte

4500  HUY

le vendredi 14 novembre 2008

19h30  Remise des diplômes
20h30  Repas et soirée dansante

Vous trouverez sur notre site internet www.cbcec.be tous les détails et le bulletin 
d’inscription à nous envoyer avant le 07 novembre 2008. 

Nous vous attendons nombreux pour soutenir nos nouveaux diplômés et passer une 
soirée agréable entre membres de la C.B.C.E.C., des professeurs et de leurs amis.

Pierre BEECKMAN 
Président
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Bachelier en comptabilité
1ère année  - cours du jour 

Avec la plus grande distinction :
MORTIER Céline

Avec grande distinction :
MUÑOZ Gloria
DEWALHEYNS Ludivine

Avec distinction :
IANEVA Acia
CHEFNEUX Cindy
SALAMONE Isabella
MARQUET Géraldine
JATES Marco
BEN-MOKHTAR Nora
MODOLO Marc
ETIENNE Eric

Avec satisfaction :
D’ATRIA Laura
CHALBAT Karima
DEBRUS Cédric
VAN DE VLIET Claude
VERBIST Stéphanie
BOVEROUX Aurélie
SERESSIA Audrey
REPUCCI Franco
BURY Caroline
BIONDOLILLO Maria
EMPLIT Cindy
CUISINET Yohan
DE DAPPER Daphné
NDAYISHIMIYE Jacqueline
BUSTO Antonino
FUNKEN Marjorie
HERBAY Natacha
DAVIN Xavier
FOLADORE Mélanie
DRION Mélinda

Bachelier en comptabilité
1ère année  - cours du soir  

Avec grande distinction :
de BOURNONVILLE Jean-Luc	

Avec distinction :
BARTIAUX Frédéric
MARCU Roxanna
SCHWALL Vanessa
 
Avec satisfaction :
MAGGI Julie
GUGLIELMI Daniel
VALENZANO Cynthia
CARDILLO Gaëtano

Bachelier en comptabilité 
2ème année – cours du jour

Avec grande distinction :
SCHMUCK Alain
GALLO Laetitia

Avec distinction :
LEJOLY Stéphanie
HOUMEY AGBODOH Essenam
LAFUIE Nathalie
ALIKOGLU Ozer
NOEL Nathalie
FARAZANDEH Tannaz
KALLEN Denise
LEGRAND Carole

Avec satisfaction :
POISQUET Grégory
JANSSENS Katia
DURKA Mélanie
LEDENT Alexandra
LECOCQ Jérôme
POUSSARD Cédric
LERUSTE Gaëtan
BASTIEN Malika
NOELMANS Annick
PONSARD Monique
LERUSTE Tyziana
MARTINES Mélissa

Bachelier en comptabilité         
2ème année  – cours du soir

Avec grande distinction :
DUPONT Grégory
BEUGNIES Maxime

Avec satisfaction :
DESIR Mélissa
BODSON Sophie
CIRRINCIONE Laetitia

Troisième année 
Diplôme de comptable

Avec grande distinction :
HAUREGARD Sabine
MERNY Jean-Yves 
JACOB Sarah
SATTAY Maryam
DE PAUW Séverine
NEKRASHEVICH Jana

Avec distinction :
WILLE Marie-Christine
BANSHI Arber
MENNENS Allison
BERTHO Bénédicte
MACIEJEWSKI Geoffrey
BUCCARELLO Valérie
BOUNAMEAUX Nam Lee
BACH HAMBA Sarah
WERY Sébastien
BORDONARO Frédéric
WALLERAND Julien
FONTAINE Steve
GUILLAUME Didier
GUO Jun Li 
VANDERMEEREN Isabelle
CARBONETTI Marisa
LE HOANG Long
VAN HAUTEN Chantal

Avec satisfaction :
VERONESI Sarah
VAN HEUGEN Charline
NGUYEN Thanh
BERLEMONT Denis
MELLET Anne-Françoise
ATANASSOVA Jeni
KNUTS Cécile
LANTIN Kévin
IANCU Mariana
RADOUX Aurélie
VRANKEN Jessica
HU Yuzhen
HARTMAN Christophe
LAHAYE Xavier
GITS Valérie
OTTE Jean
GABIAM Ayayi Attah
JACQUEMIN Alexandra
SCHYNS Céline
ILARDO Isabella

ECOLE SUPERIEURE DE COMPTABILITE  
CHAMBRE BELGE DES COMPTABLES ET EXPERTS–COMPTABLES DE LIÈGE  

PALMARES PROMOTION 2008
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Première année 
expertise-comptable  

Avec grande distinction :
MORDANT Matthieu

Avec distinction :
COOLS Fanny
GERARD Laetitia
LAVOYE Arnaud
PIRONT Sébastien
LILIEN Arnaud 
ZUCCLINI Jessica
TUCCINARDI Bruno
ANTOINE Pascal

Avec satisfaction :
DULCETTA Giovanna
JOSKIN Julie
DENIS Lionel
MACCARINI Lionel
DALEMANS Laurence
RUGGIERO Marie-Rose
MEERTENS Françoise

Deuxième année 
expertise-comptable 

Avec distinction :
IANIERI Angelo
COMINI Nadège
BRIERS Philippe	

Avec satisfaction :
BORNGEN Jessica
PAULUS Grégory
BENELL Esther
HOLLENFELTZ Julien

Troisème année 
Diplôme d’expertise-comptable 

Avec distinction :
CHATAR Manal
PITOCCO Carole-Ann
VINCENT Raphaël

Première année 
conseil fiscal  

Avec grande distinction :
MARTINEZ Tony
CARIA Enessia

Avec distinction :
PITON Valérie
HARDY Martin
SCHOLTUS Viviane

Avec satisfaction :
SCHUTZ Niko
WALMACK Evelyne
THIRY Lindsay
BIELAIRE Valéry
DOHMEN Pascal
KALYON Sara
NILLES Micha

Deuxième année 
Diplôme de conseil fiscal  

Avec satisfaction :
LODOMEZ Pascal
NAJJAR Fatima

Liège, le 24 septembre 2008

Joseph DEJARDIN
Directeur des cours
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 Principes de base

Le champ d’application de l’assujettissement à la T.V.A. 
s’étend à tous les acteurs du secteur économique dans 
son ensemble.

Toutes les activités économiques accomplies de manière 
indépendante, qui s'intègrent dans un système d'économie 
de marché sont de nature à conférer à leurs opérateurs la 
qualité d'assujetti à la T.V.A. : les producteurs, les commer-
çants, les prestataires de service, y compris les activités 
extractives et agricoles ainsi que les professions libérales 
ou assimilées. 

Sont donc des assujettis ordinaires à la TVA, en principe 
soumis au dépôt de déclarations périodiques (mensuelles 
ou trimestrielles) et avec un droit à déduction total de 
la TVA en amont : les personnes exerçant la profession 
libérale d'architecte, d'ingénieur, de chimiste, de conseil en 
brevets, de géomètre expert immobilier, de pharmacien, 
de vétérinaire, d’ (expert) comptable, de réviseur d’entre-
prises…, 

Toutefois, celui qui ne réalise que des opérations exemptées 
par l'article 44 du code T.V.A. n'acquiert, en principe, que 
la qualité d'assujetti exempté sans droit à déduction. Il est 

T.V.A. ET PROFESSIONS LIBÉRALES

Lorsque la nouvelle tombe, ce dimanche 6 juillet 2008, 
personne n’arrive vraiment à y croire : Frédéric Gagla,  
32 ans, est mort des suites d’une hémorragie consécutive à 
une hépatite B qui l’a emporté en à peine un mois. Marié, il 
laisse derrière lui deux enfants âgés de 7 ans et de 18 mois.

La mort de Frédéric a suscité une vive émotion : c’est trop tôt, 
trop violent, trop injuste. 

Frédéric avait fait ses études à la CBCEC Liège.  Devenu 
comptable fiscaliste, il était  professeur de notre école, 
membre du conseil de l’IPCF et président de l’AJPCL.  

Connu pour sa gentillesse, il était apprécié de tous, autant 
pour ses qualités humaines qu’intellectuelles. Mordu par 
le virus de la communication,  il a bousculé la hiérarchie, 
n’hésitant pas à organiser avec l’AJPCL le premier salon de 
la comptabilité de Liège. Ce qui ne l’a pas rendu riche mais  a 
permis de faire mieux connaître notre profession surtout aux  

étudiant(e)s qui vinrent nombreux au salon. L’entrée était 
gratuite. Merci Frédéric. Merci Sabine. Outre la pratique de la 
comptabilité et de la fiscalité, Frédéric était aussi un musicien 
talentueux.

Adieu  Frédéric, 

Ta bonne humeur te rendait créatif. Les gens qui aiment et qui 
donnent sont toujours joyeux.  J’espère que t’es bien là-haut 
avec Dany, Francis, Jacques, Robert, Henri et les autres.

A son épouse Sabine, à son fils Ludovic, à sa fille Annelise 
et à la famille, la Chambre belge adresse  ses sincères 
condoléances et toute son affection. 

							     
	 Joseph DEJARDIN 

				    Directeur des Cours

Décès de Monsieur Frédéric Gagla 

Lors de notre dernier numéro, l’un des articles comparait 
la Flandre et la Wallonie pour ce qui concerne les droits de 
succession.  Celui-ci mentionnait de futurs changements pour 
les cohabitants légaux en Région Wallonne.  Depuis lors, cette 
modification a été publiée au moniteur belge, et depuis le 25 
juin 2008 (date d’entrée en vigueur de cette modification), tous 
les cohabitants légaux depuis plus de six mois peuvent profiter 
des mêmes taux de droits de succession que les conjoints 
mariés.  Il est par là même mis fin à la durée de cohabitation 

antérieure (1 an minimum) ainsi qu’à la discrimination entre 
cohabitants selon qu’ils aient un lien familial ou non (par le 
passé, les cohabitants légaux qui étaient frères et/ou sœurs, 
oncles/tantes et neveux/nièces ne pouvaient pas bénéficier 
des taux réduits, ce qui n’est désormais plus le cas).

Guillaume Breyne 
Audit Center 

Optima Financice Plaumer

Vaut-il mieux mourir en Flandre qu’en 
Wallonie ?
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considéré, en régime intérieur, comme un consomma-
teur final et n'est pas identifié. Il est donc dispensé de 
porter la T.V.A. en compte à ses clients et en contre-
partie, ne peut déduire celle qui grève ses dépenses 
professionnelles. Par contre, il doit solliciter un numéro 
d'immatriculation lorsqu'il réalise certaines acquisitions 
intra-communautaires (notamment en cas du dépasse-
ment d’un seuil annuel d’acquisitions de 11.2009 ou 
lorsqu'il se fait fournir certains services par des presta-
taires non établis dans le pays, pour lesquels il est le 
redevable légal de la T.V.A. belge. Il est alors astreint 
au dépôt, au bureau de T.V.A. local, d’une déclaration 
trimestrielle spéciale (n° 629) à déposer pour le 20 du 
mois qui suit et il doit verser la T.V.A. due (sans déduction 
correspondante des taxes à l’entrée) au compte du 
C.T.R.I. de Namur, dans le même délai. 

Celui qui effectue, à la fois, des opérations exemptées 
par l’art 44 et des opérations taxées, est identifié à la 
T.V.A. et qualifié d’assujetti mixte. 

Sont notamment considérés comme assujettis exemptés, 
les titulaires de professions libérales et autres tels que :

- 	 les notaires, avocats et huissiers de justice;

- 	 les médecins, dentistes et les personnes exerçant 
une profession paramédicale reprise dans la 
nomenclature des soins de santé reconnus par  
l' I.N.A.M.I.;

- 	 les cliniques et les hôpitaux, les aides ménagères, 
les maisons de repos agréées, les crèches et les 
institutions pour la jeunesse reconnues;

- 	 les établissements sportifs qui ne poursuivent pas 
de but lucratif et qui ne fournissent des services 
qu'aux sportifs;

- 	 les établissements d'enseignement; les centres 
P.M.S.;

-	 les conférenciers (en ce compris les interprètes 
pour la traduction simultanée et les guides touristi-
ques), les artistes et les sportifs professionnels;

- 	 les bibliothèques et cabinets de lecture qui ne 
poursuivent aucun but lucratif;

- 	 les organisateurs de représentations culturelles 
reconnus qui ne poursuivent aucun but lucratif;

- 	 certaines A.S.B.L. poursuivant un objectif bien 
précis et à certaines conditions;

- 	 les auteurs ou compositeurs ;

- 	 les compagnies d'assurances et les courtiers 
d'assurances ;

- 	 les agents de change et les banquiers (générale-
ment, ils sont assujettis mixtes).

 Dispositions particulières

Certaines professions libérales peuvent être touchées 
par diverses dispositions ou tolérances particulières. 

Exigibilité de la T.V.A. pour les architectes (régime spécial 
de l'encaissement)

Les architectes, les géomètres et les ingénieurs qui 
effectuent des prestations relatives à des immeubles 
peuvent invoquer les modalités de la circ. n° 50/1971, 
en vertu de laquelle l’administration accepte que la TVA 
due sur leurs prestations ne soit acquittée qu’au fur 
et à mesure de l’encaissement de leurs honoraires ;  
y compris pour les prestations fournies aux assujettis et 
aux organismes publics.

Ce régime dérogatoire est toutefois soumis à certaines 
conditions formelles de facturation. C’est ainsi que le 
document, quel qu’il soit, qui est délivré au client en vue 
d’obtenir le payement des honoraires doit mentionner 
clairement qu’il ne permet pas au client assujetti 
d'exercer valablement son droit à déduction. Cette 
mention pourrait être libellée comme suit : "TVA non 
déductible; déduction à opérer, le cas échéant, au vu de 
la facture ou note d'honoraires signée pour acquit, qui 
vous sera délivrée après paiement".(Déc. n° E.T. 5012 
du 19.06.73).

Ne peuvent bénéficier de cette tolérance, que les 
personnes physiques et les sociétés civiles ou associa-
tions ne possédant pas la personnalité juridique (Déc. 
n° E.T. 63401 du 3.05.90). Les sociétés d’architectes 
ayant adopté une des formes de sociétés commerciales 
sont donc soumises aux règles normales et la simple 
émission de la facture rend la taxe exigible.

 Cas particuliers en matière 
d’assujettissement

Stagiaires 

Un architecte stagiaire n'exerçant aucune autre activité 
que celle de stage, a le choix. Soit il peut se prévaloir 
de la décision du13 juin 1972 qui le dispense de l’assu-
jettissement (dans ce cas, pas de T.V.A. sur l’allocation 
allouée par le maître de stage), soit demander son 
immatriculation à la T.V.A., notamment pour pouvoir 
déduire la TVA grevant ses dépenses professionnelles 
(l’allocation de stage est alors soumise à la T.V.A.).

Par contre, l'architecte stagiaire qui, outre son activité 
de stage, de manière indépendante, dresse des plans à 
titre personnel ou effectue d’autres opérations imposa-
bles à la T.V.A., est obligatoirement considéré comme un 
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assujetti soumis pour l'ensemble de ses activités, de sorte 
que les prestations qu'il effectue dans le cadre du stage 
sont imposables à la TVA également (décision du 22 août 
1986 n° E.T. 56513).

Les mêmes solutions sont applicables aux réviseurs 
d'entreprises stagiaires et, sous certaines conditions, aux 
collaborateurs des réviseurs d'entreprises (circ. 11/78).

Sociétés civiles pures

Il arrive que des titulaires de professions libérales soumises 
à T.V.A. désirant collaborer, constituent une société ou 
une association qui prend statutairement la forme d'une 
société civile pure. Dans cette structure associative, où 
chaque associé effectue sous sa propre responsabilité 
les missions qui lui sont dévolues, les honoraires sont 
portés en compte aux clients par l'association elle même. 
Etant donné que cette dernière traite comme telle directe-
ment avec les clients, elle est assujettie à la TVA même 
si elle ne possède pas la personnalité juridique. Elle paye 
donc en son nom, la TVA due à l'Etat. En cas de défaut 
de payement, la responsabilité de chaque associé est 
néanmoins engagée à concurrence de sa part respective. 

En outre, les associés indépendants sont également des 
assujettis et portent en compte à l'association la part 
des honoraires qui leur revient augmentée de la TVA y 
afférente. Celle-ci pourra être déduite normalement dans 
le chef de l'association.

Par contre, si ces personnes ont constitué une société qui 
a adopté la forme d'une société commerciale, dotée de 
la personnalité juridique, la société est bien évidemment 
assujettie en tant que personne morale propre, tandis que 
les associés ne sont pas assujettis en tant que tels et ne 
doivent donc pas être immatriculés.

Associé actif : apport d’activité 

Lorsqu'un associé est assujetti à la TVA en raison de 
l'apport en société de son activité, son identification à la 
TVA n'est pas exigée s'il n'est assujetti qu'en raison de cet 
apport d'activité (QP n° 22 du 8 novembre 1973). 

Cette règle ne vaut en principe que si la société à laquelle 
l'apport est consenti, est un assujetti tenu au dépôt 
de déclarations périodiques et dont toute l'activité est 
soumise à la T.V.A. Toutefois, lorsque la société à laquelle 
l'activité est apportée, effectue à la fois des opérations 
permettant la déduction et d'autres opérations, cette 
règle peut aussi être appliquée à la condition expresse que 
l'activité apportée ne soit pas utilisée exclusivement pour 
effectuer les opérations ne permettant pas la déduction 
(Revue de la T.V.A. n° 22, p. 301, n° 532 et Revue de la 
T.V.A. n° 131, p. 1190 à 1193).

De même, l’identification à la TVA n'est pas requise pour 
des titulaires de professions libérales ou autres presta-
taires qui apportent leur industrie à une société civile pure 
à condition qu'ils ne soient assujettis qu'en raison de cet 
apport uniquement. Dans cette hypothèse l'apport n'est 
donc pas taxé en TVA.

Administrateurs, gérants, liquidateurs de 
sociétés et commissaires

Les administrateurs, gérants et liquidateurs de sociétés 
agissant dans le cadre de leurs fonctions statutaires, ne 
satisfont pas au critère d'indépendance requis par l’art 4 
du code T.V.A. En effet, ces personnes apparaissent vis à 
vis des tiers comme des organes de la personne morale 
qu'elles représentent et leur rémunération est fixée par 
celle-ci et non pas contractuellement. Ce ne sont donc 
pas des assujettis, sauf s’ils effectuent également des 
services particuliers qui ne s'inscrivent pas dans l'exercice 
normal de leurs fonctions statutaires (exemple : conseils 
informatiques).

Par analogie, ces règles sont également tolérées s’il s’agit 
d’une personne morale. Si ces sociétés se prévalent de 
la non taxation à la TVA de leurs opérations d'administra-
teur, elles deviennent des assujettis partiels, ne pouvant 
exercer leur droit à déduction, en principe, que selon la 
règle du prorata général (Déc. n° ET 79.581 du 27 janvier 
1994).

Les commissaires aux comptes, par contre, ne sont pas 
à proprement parler des organes de la personne morale 
pour laquelle ils effectuent leurs prestations de services, 
mais ils sont réellement des mandataires indépendants. 
Ils sont donc assujettis. 

Experts judiciaires

Les experts nommés en justice ou désignés comme tels 
par les parties, en exécution d'une décision judiciaire 
ordonnant l'expertise sont assujettis et leurs prestations 
sont taxées par application de l’article 18§2 du C.T.V.A., 
sauf s’il s’agit d’une opération exemptée par l’article 44 du 
C.T.V.A. Le régime applicable aux prestations effectuées 
en exécution d'un mandat judiciaire, est commenté dans la 
circulaire n° 15/1979.

C’est notamment le cas pour les curateurs ; ils agissent 
en exécution d’un mandat judiciaire. Le plus souvent, il 
s’agit d’avocats. Les honoraires sont donc exemptés par 
l’art 44 du code. Cette exemption ne s’applique cependant 
pas aux prestations d’un curateur qui n’aurait pas la 
qualité d’avocat. (Revue de la T.V.A. 68 p. 273 n°841).
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Pharmacien remplaçant

Les pharmaciens qui n'effectuent que de temps en 
temps des remplacements sans faire de cette activité 
une véritable profession (ex : des jeunes récemment 
diplômés, des retraités, des appointés qui effectuent des 
remplacements pendant les vacances ou en dehors de 
leurs heures de travail…) ne sont pas considérés comme 
des assujettis, pour autant qu’ils fournissent leurs 
services exclusivement à des pharmaciens assujettis à 
la TVA. Par contre, ils sont assujettis pour l'ensemble 
de leur activité s’ils fournissent tout ou partie de leurs 
services à des personnes ou institutions non assujet-
ties à la TVA ou à des assujettis à la TVA sans droit à 
déduction (p.ex. à une pharmacie d'hôpital) (Déc. n° ET 
8.753 du 15 mai 1972).

Syndics d'immeubles 

En tant qu'organe de la personne morale que constitue 
l’association des copropriétaires, le syndic personne 
physique qui intervient dans les limites de sa mission, ne 
possède pas les qualités d'indépendance requise et n'est 
pas assujetti.

Lorsque le syndic est une personne morale, bien que 
dans ce cas il soit censé agir de manière indépendante, 
l'administration n'exige cependant pas son immatri-
culation à la T.V.A., par analogie avec les personnes 
physiques.

Ainsi, une personne morale qui, outre son activité de 
syndic, agit également dans le cadre d'une activité 
économique, par exemple comme courtier dans la vente 
et la location d'immeubles, a par conséquent la qualité 
d'assujetti partiel.

En outre, si un syndic -personne physique ou morale- 
intervient en exécution d'un mandat conventionnel, 
notamment lorsqu' un copropriétaire lui confie la gestion 
de sa partie privative dans l'immeuble, il agit de manière 
indépendante et est considéré comme un assujetti pour 
l'exercice de cette activité.

Assureurs et experts en dommage

Les compagnies d’assurance et de réassurance ainsi que 
les courtiers d’assurance sont des assujettis exonérés 
puisque leur activité est exemptée par l'article 44 du 
C.T.V.A.

Ces personnes conservent la qualité d’assujetti exempté 
sans droit à déduction si elles vendent, même d'une 
manière habituelle, des biens d'investissement utilisés 
uniquement dans l’entreprise d'assurance, ou des 
déchets provenant de l’ activité d'assureur (art. 44 § 2, 
13° du C.T.V.A.).

En outre, l'assureur qui effectue pour son personnel 
certaines opérations visées par le code et non exemptées 
par l'article 44, n'est pas tenu de se faire identifier à la 
condition de ne pas être assujetti avec droit à déduction 
pour une autre activité (circ. 144/1971 n° 6).

Cependant, l'assureur qui, accessoirement à son activité 
principale, effectue régulièrement des ventes de biens 
délaissés ou de biens dont il devient propriétaire en 
raison d'une subrogation qui lui a été consentie, est de 
plein droit, pour ces ventes, un assujetti déposant avec 
droit à déduction.

Les experts en dommage quant à eux, sont de plein 
droit des assujettis ordinaires déposants avec droit à 
déduction.

Journalistes et correspondants de presse 
indépendants (circ. 8/93)

Dans les relations entre d'une part les journalistes et les 
correspondants de presse indépendants et d'autre part 
les éditeurs de journaux et périodiques, l'Administration 
admet l'interprétation des parties intéressées selon 
laquelle les articles écrits par les premiers nommés sont 
protégés par les droits d'auteurs et que leur fourniture 
aux éditeurs s'opère en exemption de taxe en vertu de 
l'article 44, § 3, 3, du Code. Ces journalistes sont donc 
des assujettis exemptés sans droit à déduction.

J-N Philippart 
Professeur de TVA 

CBCEC Liège
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Les normes comptables 
n’expliquent pas la crise

La comptabilité à partir des valeurs de marché a ses 
failles. Mais les récents grincements de dents des 
banquiers à ce sujet sont difficilement acceptables. Ils 
avaient accueilli avec enthousiasme cette réforme quand 
la période favorable permettait de réévaluer sans cesse 
leurs bilans. Maintenant, ils pleurnichent car la baisse de 
valeur des actifs leur cause des pertes. 

L’Institut de finance internationale (Institute of International 
Finance ou IIF) propose d’en revenir aux prix historiques 
des actifs dans les comptabilités en période de crise. 
Goldman Sachs considère cette proposition digne d’Alice 
au pays des merveilles.

La banque de Wall Street a raison : l’idée de l’IIF est 
mauvaise et irrationnelle. Il n’y a aucun doute sur le 
fait que la valorisation des actifs par les marchés n’est 
pas parfaite, avant tout parce qu’elle amplifie les cycles 
économiques. Comme l’IIF le souligne à juste titre, les 
valeurs de marché deviennent difficiles à établir quand les 
marchés ne sont plus liquides.

Et quand les prix des actifs baissent, la liquidation 
de leurs positions par les banques d’investissements 
renforce encore plus les risques dans leurs bilans. Mais 
cette spirale fonctionne dans l’autre sens quand les prix 
montent. Une économie florissante pousse à la hausse 
la valeur des actifs. Les banques d’investissements, qui 
possèdent aussi bien des crédits à effet de levier que des 
actifs sécurisés, voient leur propre valeur augmenter. Le 
capital ainsi créé est réinvesti dans de nouvelles activités 
alimentant la hausse des prix des actifs et renforçant le 
cycle économique.

L’IIF veut valoriser les actifs à leur prix original, mais 
seulement dans les périodes de crise. Cela ne règle 
le problème qu’à moitié et d’une façon très favorable 
aux membres de l’Institut. Compte tenu de la mentalité 
habituelle dans les banques d’investissements, il est facile 
de démontrer que les valeurs de marché donnent une 
image plus proche de la réalité de leurs situations que les 
prix historiques.

La meilleure approche consiste à changer le compor-
tement des banques en leur faisant adopter la maxime 
des banques centrales : « Aller contre le vent ». Quand 
l’économie va bien, les banques doivent faire du gras, et 
dans les périodes difficiles, se réjouir d’avoir été prudentes 
plutôt que se lamenter.

Robert Cyran

Le Monde, 28/05/2008


